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Information de voyage à l’étranger

pour les appelés au service militaire

ADMINISTRATION MILITAIRE

P.2 그림설명
La chronologie des étapes du service militaire

A l’age de 18 ans : être classé dans le premier enrôlement
A l’age de 19 ans : passer au conseil de révision

7e classe : repasser au conseil de révision

6e classe : exempter du service militaire

5e classe : être classé dans le deuxième enrôlement
1e 2e 3e classe : 
 Le service supplémentaire : Le service civil  
 Le service militaire : Les appelés             Les réservistes 

P.3
Autorisation de voyage à l’étranger

Qui est autorisé ? 

Lorsqu’une personne de 25 à 35 ans n’ayant pas passé le service militaire veut faire un voyage à l’étranger (ou un séjour à l’étranger), il faut avoir une autorisation de voyage (ou autorisation de séjour) par le directeur de l’Administration militaire. 
- Un soldat actif ou un soldat complémentaire ayant moins de 24 ans doit aussi avoir une autorisation de voyage à l’étranger. 

2 La personne passant ses 25 ans à l’étranger doit demander une autorisation de voyage à l’étranger (ou un séjour à l’étranger) avant le 15 janvier de l’année de ses 25 ans. 
Pièces à fournir
- Un formulaire de demande d’autorisation de voyage à l’étranger (ou de séjour à l’étranger)

- Une attestation de voyage comme autorisation d’entrée à l’université (sauf voyage à court terme)
Services de demande d’autorisation
- Autorisation de voyage à l’étranger
Toutes les « Administrations militaires » en province, mais pour celui qui passe le service de recherche ou le service civil il faut consulter l’Administration militaire qui possède son registre militaire.  
2 Autorisation de prolongation de séjour à l’étranger
L’Ambassade de Corée à l’étranger ou l’Administration militaire qui possède son registre militaire.  

Durée de validité selon le but de voyage 
	
	Concerné
	Durée

d’autorisation
	Pièces
à fournir

	Etudes
	La personne qui doit passer au conseil de révision, au service militaire ou au service civil.
	Dans le cadre de la limite d’âge de chaque école selon la loi de conscription ; 6 mois avant l’entrée à l’école et jusqu’à 3 mois après la fin de l’école. 
	Attestation d’entrée à l’école
(attestation de
 suivie d’études)

	Immigration
	Tous les appelés au service militaire

sauf le médecin militaire, le médecin de la santé publique, le médecin d’aide international, le médecin du conseil de révision le vétérinaire publique, et le procureur publique.
	Jusqu’à 35 ans
	Attestation d’immigration à l’étranger

	Voyage 

à court terme
(moins d’un an de séjour) 


	La personne qui doit passer au conseil de révision, au service militaire ou au service civil.
	Jusqu’à 27 ans (jusqu’à 28 ans pour les étudiants en master ou en doctorat de  médecine, médecine dentaire, médecine coréenne, médecine vétérinaire)
	non

	Formation 
à l’étranger

(moins de 
2 ans de séjour)
	La personne qui doit passer au conseil de révision, au service militaire ou au service civil.
	Jusqu’à 27 ans (jusqu’à 28 ans pour les étudiants en master ou en doctorat de  médecine, médecine dentaire, médecine coréenne, médecine vétérinaire)
	Projet de formation à l’institut concerné


P.4
Questions - Réponses
1. Depuis le premier Janvier 2007 le système d’autorisation de voyage à l’étranger a bien changé. Quels sont les changements?
Auparavant, quand une personne de 18 à 35 ans n’ayant pas passé le service militaire voulait faire un voyage à l’étranger, il devait avoir une autorisation de voyage par le directeur de l’Administration militaire. 
Depuis le premier Janvier 2007, si la personne a moins de 24 ans, elle n’a pas besoin d’obtenir une autorisation. Elle peut avoir le passeport de validité de 5 ans. 

Par contre la personne qui passe le service militaire ou le service civil, même si elle a moins de 24 ans doit avoir une autorisation de voyage à l’étranger.  

2. Quelle est la validité de l’autorisation en cas d’études ?
La durée d’autorisation en cas d’études à l’étranger se prolonge jusqu’à la limite d’âge selon chaque école à condition que le demandeur ne dépasse pas l’âge de 28 ans. 
Dans le cas d’une non–obtention du diplôme dans un délai défini, la personne concernée peut demander une autorisation de prolongation d’un an.

« Limite d’âge dans chaque école » 
Université (1er cycle) : 
4 années (24 ans), 5 années (25 ans), 6 années (26 ans ; 27 ans pour la   médecine, la médecine coréenne, la médecine vétérinaire)

2ème cycle :

2 années (26 ans), plus 2 années (27 ans ; 28 ans pour la médecine, la médecine coréenne, la médecine vétérinaire)

3ème cycle :

Jusqu’à 29 ans 6 mois

3. J’ai 23 ans cette année et suis à l’étranger en raison de mes études. Je voudrais demander une autorisation de prolongation de séjour à l’étranger car je n’ai pas obtenu le diplôme cette année. Qu’est ce que je dois faire ?
Depuis le premier janvier 2007, le système d’autorisation de voyage à l’étranger pour la personne de moins de 24 ans a été changé. Pour la personne de 24 ans le voyage à l’étranger sans autorisation est valable jusqu’à la fin de l’année. 
Par contre la personne désirant rester à l’étranger après 25 ans doit demander une autorisation de voyage jusqu’au 15 janvier de  l’année de ses 25 ans.
4. Pour demander une autorisation de prolongation de voyage à l’étranger il faut passer à l’Ambassade. Mais ce n’est pas toujours facile. N’y a-t-il pas une autre solution ?

Pour résoudre la difficulté de demande d’une autorisation de prolongation de voyage à l’étranger nous avons amélioré le système de demande. La personne peut utiliser le site d’Internet de l’Administration militaire pour demander une autorisation. 
Mais en cas d’immigration à l’étranger, de séjour à l’étranger avec ses parents nous avons besoin d’avoir une attestation de séjour par l’Ambassade. Par contre cette personne doit être déclarée à l’ambassade.

P.5 <삭제>
P.6
La durée d’autorisation selon voyage
	
	Concerné
	Durée d’autorisation
	Pièces 

à fournir 

	La personne qui réside à l’étranger
	La personne qui vit avec ses parents depuis plus de 5 ans (sauf celui dont un des ses parents est fonctionnaire envoyé ou représentant à l’étranger.) 
	5 ans maximum.
Prolongation jusqu’à 35 ans


	Attestation de séjour avec ses parents

	
	La personne qui réside avec ses parents qui ont la carte de résident permanent (dans les pays où il n’y a pas de système de carte de résident permanent, la personne séjournant depuis plus de 5 ans.)
	2 ans maximum.
Prolongation jusqu’à 35 ans


	-Attestation de séjour avec ses parents
- copie de la carte de résident permanent du père ou de la mère

	La personne qui vit avec ses parents depuis plus de 5 ans 
	dans les pays où il n’y a pas de système de carte de résident permanent, la personne qui vit avec ses parents depuis plus de 5 ans ou qui a la carte de séjour
	jusqu’à 35 ans


	-Attestation de séjour avec ses parents

- copie de la carte de séjour

	La personne qui obtient la carte de résident permanent
	La personne qui réside depuis plus d’un an après avoir eu la carte de résident permanent, la carte de résident permanent spécial du Japon, ou la carte de séjour de validité de 5 ans
	jusqu’à 35 ans


	-Attestation de séjour avec ses parents

- copie de la carte de séjour

	La personne dont les parents ont obtenu la carte de résident permanent
	La personne qui vit avec ses parents possédant la carte de résident permanent, la carte de résident permanent spécial du Japon, ou la carte de séjour plus de 5 ans
	jusqu’à 35 ans


	-Attestation de séjour avec ses parents

- copie de la carte de séjour

	Immigrés
	La personne qui a immigré avant 24 ans
	jusqu’à 35 ans


	Attestation d’immigration à l’étranger

	La personne possédant

 la double nationalité
	- la personne qui vit avec ses parents possédant la carte de résident permanent ou la nationalité
- la personne qui vit avec ses parents à l’étranger avant l’âge de 24 ans

- la personne qui vit à l’étranger depuis plus de 10 ans, sauf le cas où les parents résident en Corée.
	jusqu’à 35 ans


	- Certificat de  nationalité

-Attestation de séjour avec ses parents




Pièces à fournir
- Un formulaire de demande d’autorisation de voyage à l’étranger

- Une copie d’attestation de séjour 

Services de demande d’autorisation

- L’Ambassade de Corée ou le consulat de Corée à l’étranger
- Le site Internet de l’Administration militaire
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Limite du champ d’autorisation
- La personne qui évite l’appel de l’armée ou le conseil de révision.

- La personne qui ne passe pas le service militaire ou le service civil.

- La personne qui n’a pas respecté les conditions d’autorisation de voyage à 
   l’étranger.
- La personne à l’étranger dont l’exemption ou l’ajournement du service 
   militaire a été annulée en raison des actes lucratifs en Corée. (sauf la personne 
   qui s’installe définitivement en Corée) 
- La personne qui endommage son propre physique avec l’intention d’être 

   exempté du service militaire.  
Question 1 : 

Quelle est la procédure de demande d’autorisation de voyage à l’étranger pour la personne qui a immigré avant l’âge de 25 ans ou qui est né à l’étranger ?
Réponse : 

La personne immigrée avant l’âge de 25 ans ou né à l’étranger peut demander une autorisation de voyage jusqu’au 15 janvier de l’année de ses 25 ans. Elle doit fournir des pièces à l’ambassade ou au consulat.

Questions 2 :

Quelle est la différence entre une personne ayant une autorisation de voyage à l’étranger jusqu’à 35 ans et une personne devant la renouveler tous les 5 ans ?
Réponse :

Si la personne vit depuis plus de 5 ans avec ses parents possédant une carte de résident ou une carte de séjour de validité de 5 ans dans un pays où il n’y a pas de système de carte de résident permanent, elle est considérée comme une personne immigrée et peut avoir une autorisation jusqu’à 35 ans. 
Si la personne vit depuis plus de 5 ans avec ses parents ne possédant pas une carte de résident (sauf la personne dont un des parents est fonctionnaire envoyé ou représentant à l’étranger), elle doit demander une autorisation de prolongation tous les 5 ans jusqu’à 35 ans.
Question 3 :

La personne vit avec ses parents ; la mère a une carte de résident permanent, mais le père n’en a pas. Dans ce cas peut-on demander l’autorisation de prolongation de voyage à l’étranger ?  
Réponse : 

Cette personne peut avoir une autorisation de voyage à l’étranger. Mais comme l’un de ses parents n’a pas de carte de résident, elle peut demander une autorisation tous les 2 ans jusqu’à 35 ans. 
Question 4 : 
J’ai été ajourné du service militaire jusqu’à 35 ans en raison de l’acquisition de la carte de résident permanent. J’ai eu l’annulation de l’ajournement du service militaire car je réside depuis plus de 6 mois en Corée et j’attends mon incorporation. Avant l’entrée pourrais-je voyager à l’étranger ?
Réponse : 

Si la personne ajournée du service militaire jusqu’à 35 ans en raison d’acquisition de la carte de résident permanent réside depuis plus de 6 mois en Corée, elle aura l’annulation de l’ajournement du service militaire et sera limitée dans ses voyages à l’étranger. Dans les cas suivants elle peut avoir une autorisation de voyage à l’étranger :
- Le décès d’un membre de sa famille
- Le traitement d’une maladie de la personne exigeant l’hospitalisation
- Le règlement de son lieu d’habitation à l’étranger avant son incorporation 
Les raisons ne peuvent pas être cumulées. 
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La double nationalité 
et le service militaire obligatoire 

Quelle est la personne possédant la double nationalité ?

Les parents viennent d’un pays qui accepte ‘le principe selon lequel on  dépend des lois du pays d’origine’ et leurs enfants sont nés dans le pays qui accepte ‘le principe selon lequel on est soumis aux lois du pays de résidence’. Dans ce cas, les enfants obtiennent à la fois la nationalité de leurs parents et celle du pays de naissance. Par exemple, la personne qui a des parents coréens et qui est né en France peut obtenir à la fois la nationalité coréenne et la nationalité française.
Le choix de la nationalité
- La personne possédant la double nationalité doit choisir une nationalité jusqu'au mois de mars de l’année de ses 18 ans. Si elle ne choisit pas la nationalité avant cette date, elle doit passer ou être exemptée du service militaire pour renoncer à la nationalité coréenne.      
- La personne possédant la double nationalité dont les parents résident à l’étranger sans l’intention d’obtenir la carte de résident doit passer ou être exemptée du service militaire si elle veut renoncer à la nationalité coréenne. Elle ne peut donc pas renoncer à la nationalité coréenne avant la date indiquée.
Question 1 :

Il y a un changement de la loi de nationalité concernant le service militaire. Quel en est le contenu principal?
Réponse :

Auparavant, la personne possédant la double nationalité devait choisir la nationalité jusqu’à la fin de l’année de ses 17 ans. Maintenant elle peut choisir la nationalité jusqu’au mois de mars de l’année de ses 18 ans.
La personne possédant la double nationalité dont les parents résident à l’étranger sans l’intention d’obtenir la carte de résident doit passer ou être exemptée du service militaire pour renoncer à la nationalité coréenne. Elle ne peut donc pas renoncer à la nationalité avant la date indiquée.

Question 2 :

Je suis immigré à l’étranger depuis mon jeune âge avec mes parents et j’ai obtenu la nationalité du pays où je vis. Mes parents retournaient définitivement l’année dernière en Corée. Serait-il possible que je travaille en Corée ?
Réponse : 

Si la personne a obtenu la nationalité étrangère, elle doit renoncer à la nationalité coréenne et doit annoncer la perte de la nationalité coréenne avec le certificat d’acquisition de la nationalité étrangère à l’Administration concernée. Si elle perd la nationalité coréenne, elle ne suit pas le service militaire obligatoire mais peut travailler comme un étranger en Corée.
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Question 3 :

Lors des études à l’étranger, je me suis marié avec une femme ayant la nationalité de ce pays. J’ai donc obtenu la carte de résident permanent conditionnel. Puis-je demander l’autorisation de prolongation de voyage ?
Réponse : 
Aux Etats-Unis, le conjoint d’une personne ayant la nationalité du pays peut avoir la carte de résident permanent conditionnel de validité de 2 ans. La personne qui a cette carte peut avoir ‘une autorisation de prolongation de voyage’ de 6 mois de la validité de cette carte. Si la personne reçoit la carte de résident permanent, elle peut avoir l’autorisation de prolongation de voyage à l’étranger jusqu’à 35 ans. 
Question 4 :

Comme je suis né à l’étranger, j’ai la double nationalité et j’ai obtenu l’ajournement du service militaire. Je voudrais travailler en Corée comme un étranger. Dans ce cas dois-je passer le service militaire ?
Réponse :

La personne possédant une autorisation d’ajournement jusqu’à 35 ans à cause de sa double nationalité doit passer son service militaire si elle veut résider ou travailler plus de 6 mois dans l’année en Corée.

Les actes lucratifs sont les suivants :

- travailler comme un salarié en Corée plus de 60 jours dans l’année, ou gérer une entreprise dans le domaine de l’agriculture ou de l’industrie.

- séjourner et avoir un revenu comme un acteur de TV, de cinéma ou comme un sportif en Corée plus de 60 jours dans l’année.   

Question 5 : 

Un étudiant possédant la double nationalité a eu l’interdiction de départ de la Corée. Il doit passer son service militaire. Pourquoi ?  

Réponse :

Comme cet étudiant est né à l’étranger, il a eu la double nationalité. Mais ses parents vivent en Corée. Après avoir suivi l’école primaire et le collège en Corée, cet étudiant faisait des études à l’étranger. 
Sans l’autorisation de voyage à l’étranger il utilisait son passeport étranger pour quitter la Corée. Nous avons confirmé cet acte et interdit son départ. 
Question 6 :

Est-ce que la personne ayant la double nationalité peut entrer ou quitter la Corée sans autorisation de voyage à l’étranger de l’Administration militaire ? 
Réponse :

La personne ayant la double nationalité doit avoir l’autorisation de voyage à l’étranger quand elle veut voyage à l’étranger. Comme le voyage sans autorisation est interdit, la personne concernée doit être limité au voyage à l’intérieur de la Corée.
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La deuxième génération de coréen à l’étranger 

et le service militaire
Quelle est la définition de la deuxième génération de coréen à l’étranger ?
- La personne née à l’étranger (celui qui est parti avant l’âge de 6 ans compris).  
- La personne résidant à l’étranger jusqu’à 18 ans (selon l’article 2 de la loi d’éducation primaire et intermédiaire,  la personne suivant moins de 3 ans d’école coréenne est considérée comme une personne résidant à l’étranger). 
- La personne obtenant, y compris les parents, la nationalité, la carte verte, ou la carte de résident permanent. 
- La personne obtenant une carte de séjour de validité de plus de 5 ans dans un pays où il n’y a pas de système de carte de résident permanent.

Pour être considéré comme deuxième génération de coréen à l’étranger, il faut annoncer cette situation à l’Administration concernée.
L’Administration concernée  

- Ambassade ou consulat à l’étranger

- Administration militaire qui a le registre militaire
Pièces à fournir 

- Copie de la carte de séjour de la personne concernée et de ses parents

- Le passeport

Service militaire obligatoire
Si la personne annonce le retour définitif en Corée ou s’inscrit au registre de résident en Corée, elle doit passer le service militaire.
Question 1 :

Quelle est la définition de la situation de la deuxième génération de coréen à l’étranger ?
Réponse :

Une personne née à l’étranger ou immigrée à très jeune âge et résidant jusqu’à 18 ans à l’étranger ne peut pas bien s’adapter à la langue coréenne, à l’éducation coréenne et à la culture coréenne. Il ne peut donc pas bien suivre le service militaire. Dans ce cas, la personne concernée peut demander une autorisation de séjour à long terme ou une autorisation d’actes lucratifs en Corée.
Question 2 :

Qui est la personne de la deuxième génération de coréen à l’étranger ?

Réponse :

La personne née à l’étranger (celui qui est parti avant l’âge de 6 ans compris), résidant à l’étranger jusqu’à 18 ans, et obtenant la nationalité, la carte verte, la carte de résident permanent ou la carte de séjour de validité de plus de 5 ans.

Question 3 : 

Quand est-ce que la personne concernée doit passer le service militaire ?
Réponse : 

- Si la personne concernée annonce le retour définitif en Corée selon la loi d’immigration, 

- Si la personne immigrée avant l’âge de 6 ans renonce à la carte de résident permanent et annonce son retour définitif en Corée, 
- Si la personne née à l’étranger (qui possède la double nationalité) s’inscrit au registre de résident en Corée, 
Dans ces cas elle doit passer le service militaire. 
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Service de formation 

de la langue et de la culture coréenne
Qu’est ce que le service de formation ?
Il existe un service de formation de la langue maternelle et de la culture pour les personnes exemptées ou ajournées du service militaire en raison d’immigration. Suivant les formations, la personne concernée peut être ajournée du service militaire.
Concerné
La personne exemptée ou ajournée du service militaire en raison d’immigration

Procédure

Entrée dans des écoles coréennes (universités) ou dans un centre universitaire des études coréennes  
Question 1 : 

Je suis dans un centre universitaire des études coréennes. Puis-je être ajourné du service militaire ?

Réponse :

Auparavant, selon la loi de l’éducation primaire, intermédiaire et supérieure, la personne qui était dans une école (université), était considérée comme une personne suivant la formation coréenne. Mais ce n’était pas le cas des centres universitaires de la langue. 

Maintenant, vu que le centre universitaire de la langue est considéré comme une formation coréenne, la personne concernée peut être ajournée du service militaire.  
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Service de souhait du service militaire 

pour la personne possédant 

la carte de résident permanent

Quel est le service de souhait du service militaire ? 

Pour la personne désirant passer le service militaire malgré l’exemption ou l’ajournement du service militaire en raison d’acquisition de la carte de résident permanent, la Corée garantit une fois par an un billet aller-retour vers son pays adoptif afin de garder la carte de résident permanent. 

Concerné
La personne exemptée ou ajournée du service militaire en raison d’acquisition de la carte de résident permanent.
Services à demander
- Administrations militaires 
- Bureaux d’Administration militaire de l’aéroport ou du port
Pièces à fournir

Un formulaire de souhait du service militaire
Service militaire obligatoire

- La personne concernée peut choisir la date du conseil de révision et de son entrée dans le service militaire.
- La personne concernée peut choisir la date d’entrée dans le service civil. 

- La personne concernée peut demander son affectation dans le service militaire selon ses capacités, sa spécialité, et son souhait.
Pendant une semaine après l’entrée dans le service militaire, elle peut avoir une formation de culture et de politesse.

Garantie du voyage à l’étranger
- Avant l’entrée dans le service militaire, la personne concernée peut voyager à l’étranger sans autorisation.
- Garantir le voyage à l’étranger une fois par an pendant les vacances afin de garder la carte de résident permanent.
Paiement d’Etat
Le billet d’avion et le déplacement à l’intérieur de la Corée sont payés par l’Etat
Annulation de souhait du service militaire

Si pour une raison familiale ou autre, la personne veut annuler l’entrée du service militaire, elle peut écrire un formulaire d’annulation avant la date d’entrée à l’Administration militaire.
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Question 1 :

J’ai été ajourné du service militaire en raison d’acquisition de la carte de résident permanent. Puis-je passer le service militaire en gardant la carte ? 
Réponse :

La personne concernée écrivant un formulaire de souhait du service militaire aux Administrations militaires ou aux bureaux d’Administration militaire de l’aéroport ou du port, peut choisir la date d’entrée dans le service militaire et le service d’affectation. 

Le pays garantit le voyage à l’étranger une fois par an pendant les vacances pour garder la carte de résident permanent et paie le prix du billet d’avion.

Question 2 :

J’ai obtenu la carte de résident permanent lors des études à l’étranger. Puis-je faire une demande de souhait du service militaire ? 
Réponse :

Si la personne possédant la carte de résident permanent veut passer le service militaire au lieu d’être ajourné du service militaire, elle peut utiliser le service de souhait du service militaire.
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Service d’application numérique
Quel est le service d’application numérique pour les coréens à l’étranger ?

C’est un service d’Internet pour demander le conseil de révision et l’entrée du service militaire par les appelés au service militaire résidant à l’étranger. 
Concerné
La personne qui séjourne à l’étranger avec l’autorisation de voyage à l’étranger

Contenu de demande 
- Demande de passage au conseil de révision
- Demande d’entrée dans le service militaire/service civil

- Demande de la date d’entrée et du service d’affectation au service militaire
- Demande de la date d’entrée et du service d’affectation au service civil
La façon de demande
- Le site d’Internet de l’Administration militaire 

- Un formulaire de demande

Comment peut-on savoir le résultat ?
Par e-mail, par la poste, ou par téléphone
Question :

Je suis à l’étranger avec l’autorisation de voyage en raison des études. Après les études je voudrais passer le service militaire. Qu’est ce qu’il faut faire ?

Réponse :

Auparavant la personne qui séjournait à l’étranger devait rentrer en Corée pour  demander de passer le service militaire. 
Maintenant la personne concernée peut demander le service militaire sur place par Internet. Elle n’attend pas longtemps et choisit la date d’entrée au service militaire. 
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Information du numéro de téléphone

Bureau de demande d’Administration militaire : 1588-9090

Administration militaire (département d’aide au client) 
: 042-481-2755~8
Administration militaire en province
	Administration militaire

en province

	travail

	
	Autorisation de voyage

à l’étranger


	immigration

	Séoul
	02 – 820 – 4381~4
	02 – 820 – 4332~5

	Busan
	051 – 667 – 5256, 5302
	051 – 667 – 5356

	Daegoo – Gyung buk
	053 – 607 – 6351
	053 – 607 – 6352

	Incheon – Gyung gi
	031 – 240 – 7352, 7651
	031 – 240 – 7239

	Gwangju – Jeon nam
	062 – 230 – 4259
	062 – 230 – 4305

	Daejeon – Chung nam
	042 – 250 – 4257
	042 – 250 – 4236

	Gang won
	033 – 240 – 6285
	033 – 240 – 6234

	Chung buk
	043 – 270 – 1259
	043 – 270 – 1306

	Jeon buk
	063 – 281 – 3257
	063 – 281 – 1306

	Jéju
	064 – 720 – 3253
	064 – 720 – 3245

	Gyung nam
	055 – 279 – 9258
	055 – 279 – 9235

	Gyung gi buk
	031 – 870 – 0257
	031 – 870 – 0231

	Gang won Youngdong
	033 – 649 – 4214
	033 – 649 – 4233
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